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COMMISSION SPECIALISÉE DES DAN ET GRADES ÉQUIVALENTS 

COMMISSION PLÉNIÈRE – RELEVÉ DE DÉCISIONS 

JEUDI 16 JUIN 2022 – 18h30 

 

1. Ouverture de séance : 18H30 
 
Approbation du procès-verbal de la séance du 17 mars 2022 
 
Le procès-verbal de la dernière Commission Plénière de la Commission Spécialisée des Dan et Grades Equivalents, qui 
s’est tenue le jeudi 17 mars 2022, sera approuvé à l’unanimité par les membres de la CSDGE après la 
modification demandée par M. Alain Chaudeseigne concernant l’affaire GUERY (demande suivie par 10 membres de 
l’assemblée) à savoir : « Monsieur Stéphane NOMIS, président de la fédération décide que le dossier de Monsieur 
GUERY, ne sera pas repris, celui-ci ayant été déposé devant un tribunal ». 
 

2. Commission administrative : point sur la réunion du 1er juin 2022 : 
 
➢ Grades à titre exceptionnel (1er au 4e dan) 

  
Grade 

demandé 
NOM Prénom 
Âge - Ligue 

COMMISSION PLENIERE 
(16/06/2022) 

1er dan 
CIREDDU Dominique 
58 ans – Grand-Est 

Avis de la Commission Administrative : défavorable – proposition : 
présentation UV2 à dominante technique 

AVIS FAVORABLE POUR l’UV2 A DOMINANTE TECHNIQUE 

1er dan 
WALCH Jean-Pierre 
68 ans – Grand-Est 

Avis de la Commission Administrative : favorable 
AVIS FAVORABLE POUR UN GRADE EXCEPTIONNEL 

 
 
➢ Grades aménagés 

 
   

Grade 
demandé 

NOM Prénom 
Âge - Ligue 

COMMISSION PLENIERE 
(16/06/2022) 

3e dan 
BERTHIER Marc 

53 ans – Occitanie 
Avis de la Commission Administrative : favorable 

AVIS FAVORABLE POUR LE GRADE AMENAGE 

 
 

3. Résultats de l’examen national du 5e dan – 7 & 8 mai 2022 
Nombre de candidats inscrits : 56 
Nombre de candidats reçus : 22 

 

NOM PRENOM LIGUE RÉSULTAT 

ADOLPHE MICHEL PDL REFUSE 

AROCAS STEPHANIE AURA REFUSE 

BALLAUD ALICE BFC ADMIS 

BARROUILHET OLIVIER N. AQUITAINE REFUSE 

BEAURUELLE VINCENT NORMANDIE REFUSE 
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BOUBEKEUR KARIM CVL REFUSE 

BOULEMIA MUSTAPHA IDF REFUSE 

BRIEC ERWAN BRETAGNE ADMIS 

BUSSIERE MIKAEL GRAND EST ADMIS 

CARON PATRICK IDF REFUSE 

COLOMBIER MICKAEL OCCITANIE REFUSE 

COSTE CEDRIC OCCITANIE REFUSE 

COUBRONNE PHILIPPE HDF ADMIS 

COULON MATHIEU HDF ADMIS 

CRETTE LUC NORMANDIE ADMIS 

DECOURT BRUNO AURA REFUSE 

DOLE FREDERIC OCCITANIE REFUSE 

DROPSY AURELIEN AURA ADMIS 

ESCAILLAS FABIEN PACA REFUSE 

ESCARPIT MARTIN OCCITANIE REFUSE 

FETIS ARNAUD CVL ADMIS 

FLEURY GUY IDF REFUSE 

FRONVAL PHILIPPE HDF REFUSE 

GAUDISSIABOIS ALAIN IDF REFUSE 

GONZALEZ LOUIS AURA ADMIS 

GRANGIER ARNAUD BFC REFUSE 

HILPRON MICHAEL MARTINIQUE ADMIS 

HOSTALIER Nicolas HDF ADMIS 

HUBERMAN PATRICE IDF REFUSE 

ICARE YVES MARTINIQUE ADMIS 

JEAN-BUREL ROMUALD NORMANDIE REFUSE 

JOUVENOD JEAN-LOUIS AURA REFUSE 

KIROUANI SAADANE IDF ADMIS 

KULEZYNSKI CYRILLE NORMANDIE REFUSE 

LASZLO JULIEN HDF REFUSE 

LAUDET JEREMIE IDF REFUSE 

LEGER PHILIPPE GRAND EST ADMIS 

LIN FREDERIC IDF REFUSE 

LOUETTE BENOIT HDF REFUSE 

MALAQUIS BORIS N. AQUITAINE ADMIS 

MALET NICOLAS NORMANDIE REFUSE 

MANDINE ARNALD IDF REFUSE 
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MARIAC ALEXANDRE IDF ADMIS 

MAUFRAIS CLAIRE PACA ADMIS 

PEREZ BRUNO AURA ADMIS 

PFEIFFER FREDERIC GRAND-EST REFUSE 

PICHON FREDERIC N. AQUITAINE REFUSE 

ROCHE GUILLAUME BFC REFUSE 

SANESI SEBASTIEN IDF ADMIS 

SARDAIN JEROME IDF REFUSE 

SIMON NATHALIE GRAND EST REFUSE 

TEMAL KAMAL IDF REFUSE 

TRISTANI ALINE HDF ADMIS 

VACCHIANI MICHEL AURA REFUSE 

VINCENT JEAN-DENIS GRAND EST ADMIS 

VINOLO JULIEN N. AQUITAINE ADMIS 

 
 
Décision : résultats entérinés par l’ensemble des membres présents. Pas de commentaire 

 
 
 

4. Passage de hauts-grades - Ile de la Réunion - 26 août 2022 
 

Présentation au 5e dan : Mme MARTIN Patricia, M. BERNARD Christian, M. HOMS Fabien  
Présentation au 6e dan :  M. LALLEMAND Julien, M. GRIMAUD Thierry (licencié en C.V.L.), M. GUERRERO Gilles,  
M. HUANG YING CHIN Jean-Pierre  
Présentation au 7e dan : M. QUINTIN Guy Michel  
 
Guy LEBAUPIN informe l’assemblée qu’il sera proposé à Guy Michel QUINTIN de passer l’examen du 7e dan lors du 
colloque des Haut Gradés en juillet prochain. 
 
Décision : proposition acceptée par l’ensemble des membres présents 
 

5. Inscriptions à l’examen du 6e dan des 11 & 12 novembre 2022 
 
64 dossiers d’inscription reçus  
1 dossier non recevable : HERMELINE Olivier (IDF) 
59 hommes 
5 femmes 
 
Liste des candidats ayant un dossier recevable : 
 
LIGUE AURA : BUCINA Louis, CHANSSEAUME Nicolas, CHARBONNIER Serge, FANNI François, LAVENIR Olivier,  
LECUREUX Sylvain, MICOLLET Stéphane, ORVELIN Vincent, PINEL Michel, THIOULOUSE Jean-Marc 
 
B.F.C : CHAUVIN Olivier, CIAPPUCINI Olivier, DELARUE Jean-Philippe, GOUTORBE Emmanuel 
 
BRETAGNE : CLOTEAU Nicolas, HANQUER Erwan, PATRY Florian 
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C.V.L. : BOUSSICAULT Séverine, MERY Patrick 

 

GRAND-EST : ALLIBERT Julien, CALOI Daniel, CAQUAS Sébastien, LECHELLE Guy, PERONNE Laurent, PETIT Pascal, 

SARTELET Laurent, SCHULER Valérie, STOLL Stéphane, VONPIERRE Bruno 

 

H.D.F. : BATAILLE Tony, BURANELLO Pascal, CAUVEL Eric, DI PIAZZA Daniel, DRYPAN Grégory, DUMONT Franck, 

HERAS Carole, PARIZOT Jean-Maurice 

 

I.D.F. : GUNTI Marie-José, JARDIN Bernard, LE PICHON Gérard, LECANU Frédéric, PERRIOT Alain, TAURINES Philippe 

 

NOUVELLE-AQUITAINE : BAZATTE Yannick, ESPOSITO Fabienne, FURLAN Serge, JACQUET Ludovic, VIREPINTE 

Philippe 

 

NORMANDIE : CARON Pascal, CRESTOT Thierry, DESCHAMPS Dominique, LE COADOU Mikaël, MENDIBURU Grégory 

 

OCCITANIE : BODSON Stéphane, BOZZO Christophe, JAUREGUIBERRY Yannick, LAUDE Véronique, ORTALA Pierre, 

SEGUIN Régis 

 

PACA : CARDINALI Walter, TOUFOUTI Saïd 

 

P.D.L. : BLANDINEAU Vincent, CHABOSSEAU Philippe 

 

Décision : liste acceptée telle que présentée. 

 

6. Modifications de la réglementation :  

 

UV 1 – KATA 

3e et 4e dan :  

En cas d’échec à l’un des 2 kata le candidat garde le bénéfice du kata réussi. 

7e dan :  

Epreuve commune à tous les candidats à l’examen du 7e dan :  ITSUTSU NO KATA  

(examen écrit ou technique) 

 

Décision : modifications acceptées telles que présentées. 

 

  
UV 2 – TECHNIQUE 
1er dan :  
Ajustement : les techniques de nage waza devront être démontrées en dynamique. Les techniques en ne waza devront 
être démontrées en situation de combat. Les formes kata sont admises. 
 
Modalités : le candidat ainsi que son partenaire étudient rapidement et démontrent immédiatement après le tirage de la 
fiche technique 
 
Décision : modifier les termes suivant :  

1. « en dynamique » par « en déplacement » 
2. « situation de combat » par « situation d’étude » 
3. Retirer « les formes kata sont admises » 
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UV 4 – ENGAGEMENT PERSONNEL 
1er dan :  
Le candidat devra participer à un stage de commissaire sportif et également à l’encadrement d’une animation ou d’une 
compétition officielle, se déroulant sur 2 demi-journées, organisées par l’OTD dont il dépend. 
Equivalence :  
Commissaire sportif et/ou arbitre départemental en activité. 
 
2e dan :  
Le candidat devra participer à un stage d’arbitrage et également à l’encadrement d’une animation ou d’une compétition 
officielle, se déroulant sur 2 demi-journées, organisées par l’OTD dont il dépend. 
Equivalence :  
Arbitre départemental en activité. 
 
Décision : modifications acceptées telles que présentées 
 

  
GRADE EXCEPTIONNEL du 1er au 4e DAN - UV 4 
Pour présenter une demande de grade à titre exceptionnel du 1er dan au 4e dan, le postulant devra avoir obtenu l’UV4.  
 
Décision : modification acceptée telle que présentée 
 

  
PASSAGES DE GRADE SPECIFIQUES AUX ENSEIGNANTS 
Les LIGUES devront organiser 3 passages de grade dédiés aux enseignants à la suite d’un stage de formation au cours de 
la saison sportive. 
Les LIGUES peuvent déléguer ces passages de grades aux COMITES pour le 2e dan. 
 
Décision : modifications à apporter : préciser « enseignants en exercice avec une carte professionnelle ». Remplacer 
« 3 passages » par « suivant la demande, 1, 2 ou 3 passages » 
 

  
GRADES ATHLETES DE HAUT NIVEAU 
Le grade envisagé ne sera décerné qu’à la suite d’une contribution réalisée par l’intéressé.e. et authentifiée par le DTN de la 
FFJDA. 
Au-delà du 6e dan, le système général s’applique. 
 
Décision : modification acceptée telle que présentée. Ajouter après le système général s’applique « en termes de 
contenu uniquement ». 

  
COLLEGE DES SAGES 
Frédérico Sanchis rappelle la composition du Conseil des Hauts Grades, interroge l’assemblée sur le maintien ou non du 
collège des sages et de sa figuration dans nos textes.  
 
Décision : après débat, le collège des sages est maintenu sous le nom de « Comité des Très Hauts Grades », il aura 
pour mission de proposer à la nomination des 8e , 9e et 10e dan. Il sera composé de l’ensemble des 9e et 10e dan de 
notre fédération. 
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 DELAIS DANS LES GRADES 
 
Délais pour postuler aux hauts-grades (pour le 5e dan : 3 ans de 4e dan, pour le 6e dan 4 ans de 5e dan).  
Plusieurs membres de l’assemblée trouvent que les délais pour postuler sont trop courts. 
 
Décision : les délais actuels dans le grade pour postuler au 5e et 6e dan, seront conservés jusqu’à la fin de 
l’olympiade 

9. Grades dans les disciplines associées de la FFJDA  
 

➢ Homologations des grades du CNKDR à partir du 4e dan depuis le 17 juin 2021 
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Décision : listes validées telles que présentées. 
 

10. DOSSIERS EN COURS :  

 

CORG Occitanie. 

Un courrier du Président de la ligue Occitanie nous a été adressé le 14 juin, nous demandant de réintégrer au sein de la 

CORG, Monsieur Stéphane BODSON en tant que Secrétaire de CORG et Monsieur Michel CASSE en tant que secrétaire 

adjoint.  

Après lecture du courrier et rappel des faits, Mohammed ZOUARH demande à l’assemblée de se prononcer sur la 

nomination de : 

1. Stéphane BODSON au poste de secrétaire  

2. Michel CASSE au poste de secrétaire adjoint 

 

Décision :  
Stéphane BODSON reconduit dans ses fonctions à l’unanimité des membres présents 
 

Michel CASSE a outrepassé le rôle qui ne lui était plus attribué depuis le 7 juin 2021, et de ce fait il n’était 
pas habilité à homologuer les grades. La plénière par 20 voix et 5 abstentions, décide de ne pas valider 
la fonction de secrétaire de CORG adjoint souhaitée par la Ligue d’Occitanie 
 

11.  CALENDRIER  

Commission administrative : mercredi 16 novembre 2022 

Commission plénière : 1er décembre 2022 

12. Clôture de la séance : 22H00 


